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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

DU 30 JUILLET 2022 
 
 
L’an deux mille vingt-deux,  
Le trente Juillet,  
à quatorze heures, 
au siège social,  
 
Les associés se sont réunis au siège social, en assemblée générale extraordinaire sur convocation du 
Président effectuée conformément aux dispositions en vigueurs. 
 
Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents ou représentés.  
  
M. ROUAUD Sullivan, préside la séance en qualité de Président. 
 
Le Président constate que tous les associés sont présents ou représentés ; en conséquence, l'assemblée 
peut valablement délibérer. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée :  

- les copies des lettres de convocation, 
- la feuille de présence, 
- le rapport du Président, 
- le texte des projets de résolutions. 

  
Le Président déclare que tous les documents prescrits par la loi et les règlements ont été adressés aux 
associés en même temps que la convocation et tenus à leur disposition au siège social pendant le délai 
de quinze jours ayant précédé l'assemblée. 
 
L'assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la convocation. 
 
Le Président rappelle que l'assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

- Décisions à prendre dans le cadre des dispositions de l'article L 225-248 du Code de 
commerce, 

- Pouvoirs en vue des formalités. 
 
Puis le Président donne lecture du rapport du président et ouvre la discussion. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites à 
l'ordre du jour. 
 
 
 
 
 






